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Commission européenne EUR-Lex

Acte final

 Règlement 1999/0659
JO L 083 27.03.1999, p. 0001

Concurrence: secteurs spécifiques, aides d'état, modalités d'application de 
l'art. 93 Traité CE

  1998/0060(CNS) - 18/02/1998 - Document de base législatif

OBJECTIF: la proposition de règlement vise à accroître la transparence et la sécurité juridique en codifiant et en clarifiant les règles de procédures 
dans le domaine des aides d'Etat. CONTENU: à ce jour, les seules dispositions juridiques sur les règles de procédures en matière d'aides d'Etat sont 
celles de l'art. 93 du traité CE. Cependant, à travers la pratique de la Commission et la jurisprudence de la Cour de Justice, tout un ensemble de 
règles s'est développé qui, en raison de sa fragmentation n'est pas suffisamment transparent. La proposition de règlement permettra d'intégrer les 
règles de procédures en un texte unique et cohérent. La proposition de la Commission confirme que l'obligation de notification préalable et le principe 
de "standstill" établis par l'art. 93 paragraphe 3 du Traité CE constituent la clé de voûte du système de contrôle des aides d'Etat. Conformément à la 
jurisprudence existante, elle attribue les obligations découlant de l'art. 93 paragraphe 3 à l'Etat membre concerné qui est toujours le destinataire de la 
décision qu'adopte la Commission. La procédure de contrôle des aides d'Etat repose donc largement sur un dialogue entre la Commission et l'Etat 
membre concerné, qui est l'interlocuteur de droit commun de la Commission. 

Concurrence: secteurs spécifiques, aides d'état, modalités d'application de 
l'art. 93 Traité CE

  1998/0060(CNS) - 22/03/1999 - Acte final

OBJECTIF: accroître la transparence et la sécurité juridique en codifiant et en clarifiant les règles de procédures dans le domaine des aides d'Etat. 
MESURE DE LA COMMUNAUTE: règlement 659/1999/CE du Conseil portant modalités d'application de l'article 93 du traité CE. CONTENU: la 
Commission, en conformité avec la jurisprudence de la Cour de Justice, a développé et établi une pratique constante dans l'application de l'article 93 
du traité CE et a fixé certains principes et règles de procédures dans un certain nombre de communications. Le présent règlement vise à codifier cette 
pratique dans un souci de transparence et de sécurité juridique. Le règlement confirme que l'obligation de notification préalable et le principe de 
"standstill" établis par l'art. 93 paragraphe 3 du Traité CE constituent la clé de voûte du système de contrôle des aides d'Etat. Conformément à la 
jurisprudence existante, il attribue les obligations découlant de l'art. 93 paragraphe 3 à l'Etat membre concerné qui est toujours le destinataire de la 
décision qu'adopte la Commission. ENTREE EN VIGUEUR: 16/04/1999.

Concurrence: secteurs spécifiques, aides d'état, modalités d'application de 
l'art. 93 Traité CE

  1998/0060(CNS) - 14/01/1999 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

En adoptant le rapport de M Javier AREITIO TOLEDO (PPE, E), le Parlement européen apporte des modifications visant à mieux clarifier et à définir 
des critères spécifiques et des délais pour certaines procédures présidant à l'application de l'article 93 du Traité. Le rapport entend ainsi assortir l'octroi 
des aides nationales de la plus grande ouverture et transparence possibles tout en garantissant une sécurité juridique aux parties concernées par la 
procédure. Le rapport estime notamment nécessaire d'élargir le concept d'"aides existantes" en y incorporant toutes les aides nationales illégales 
octroyées 10 ans au moins avant toutes mesures arrêtées par la Commission ou par un Etat membre à leur encontre ainsi que toutes les "mesures" 
réunissant tous les critères définis à l'article 92 par.1 n'ayant pas été notifiés par l'Etat membre concerné. Le Parlement propose que la Commission 
arrête une décision dans un délai de 12 mois à compter de l'ouverture de la procédure, pour autant que, dans certains cas, et notamment dans le cas 
d'aides au sauvetage et à la restructuration, une décision ne soit pas requise dans un délai plus court.
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